
les

Actes Reglementaires 
ARR.ET£ n° R~ - 195 du 29 avril 1998 
portant creation, attribution et 
organisation· de I 'Unite de Coordination 
du Programme de Deve!oppement Jntegre 
de l 'Agriczrlture Irriguee en j\;fauritanie 
(UC/P DIA!Jvf). 

AR TI'CLE PREMIER - II est cree, au pres 
du cabinet du ministre du Developpement 
Rural et de l'Environncmcnt, une unite de 
coordination du programme de 
developpement integre de l 'agriculture 
irriguee en Mauritanie ( UC/PDIAIM). 
ART. 2 - Le programme de developpement 
integre de \'agriculture 1rnguee en 
Mauritanie ( PDIAIM) est constitue de 
!'ensemble des projets et actions dans le 
secteur irrigue. 

ART. 3 - L'Unite de coordination supervise 
et coordonne toutes les activites 
s'inscrivant dans le cadre du PDIAIM, y 
compris, les liaisons avec les structures 
techniques des ministeres concernes et les 
bailleurs de fonds. Dans ce cadre, elle a 
pour fonctions specifiques de : 

- superviser et coordonner la preparation et 
l' execution I des activites du programme 
realisees par les structures techniques du 
ministere cit Developpement Rural et de 
l'Environnement et les institutions 
publiques ou privees soumises a sa tutelle ; 
- catalyser et dynamiser les actions de 
toutes les structures intervenantes ; 

assurer I' articulatiof1 et la coherence de 
toutes- actrvites du programme ; 
- appFOuver !es termes de reference des 
etudes, les programmes d' activite, !es 
services de consultants et autres appuis et 
veiller a leur compatibilite avec les objectifa 
du pro 0 ramme • 

0 ' 

- preparer regulierement !es rapports 
d' activite et autres rapports devant etre 
soumi·s au Gouvernement et aux bailleurs 
de fonds; 

- proposer toute mesure et action tendant a 
ameliorer et faire progresser les differentes 
composantes du programme ; 
- gerer !es ressources humaines et 
materielles allouees a la preparation et a la 
coordination du Programme. 

ART. 4 - Le directeur de l'Cnite de 
coordination est nomme par arrete du 
ministre du Developpement Rural et de 
!'Environnement. Sous l'autorite directe du 
ministre, il assure la gestion des moyens 
materiels et humains de l'Unite. 

ART. 5 - L' organisation interne de l' unite 
de coordination sera definie oar note de 
service du ministre du Developpement 
Rural et de !'Environnement. 
ART. 6 - Le Secretaire General du 
ministere du Developpement Rural et de 
!'Environnement est charge de l' application 
du present arrete qui annule toutes 
dispositions anterieures contraires et qui 
sera publie au Journal Officiel. 


